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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Les mutations structurelles, et notamment numériques, qui secouent l'économie
helvétique n'épargnent pas le secteur de l'hébergement, et donc du tourisme. Le
Conseil fédéral a présenté un rapport sur la réglementation dans le secteur de
l'hébergement. Ce rapport se présente comme le fruit du postulat déposé par la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) et adoptée
à l'unanimité par sa chambre. Il se penche sur les transformations induites dans le
secteur de l'hébergement par les nouvelles plateformes de réservation en ligne comme
AirBnB. Plus précisément, le rapport étudie si une adaptation du droit du bail devient
nécessaire. D'une part, il étudie le lien contractuel qui lie le propriétaire et le
séjournant, et d'autre part, il examine les modalités de consentement du bailleur.
Finalement, ce rapport s'inscrit dans la continuité de la stratégie "Suisse numérique",
du rapport sur les principales conditions-cadre pour l'économie numérique et de la
nouvelle stratégie touristique de la Confédération. 
Plusieurs enseignements peuvent être tirés du rapport. Premièrement, le rapport met
en évidence les opportunités que ces plateformes d'hébergement dessinent pour le
tourisme. La diversification de l'offre, la réduction des lits froids et l'ouverture à de
nouveaux segments de clientèle sont mis en avant. Deuxièmement, il précise que ces
plateformes ne doivent pas être considérées comme de nouvelles formes
d'hébergement, mais plutôt comme des nouveaux canaux de distribution. Ainsi, une
révision du droit de bail n'est pas nécessaire. Cependant, certains aspects devraient
être modernisés ou précisés. Le rapport cite comme exemple la définition d'un
appartement de vacances, les modalités du consentement du bailleur et les motifs de
refus du consentement. Troisièmement, le rapport précise que les principaux défis se
situent au niveau de la diffusion de l'information. 1

BERICHT
DATUM: 15.11.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Étant donné que la Suisse est fortement imbriquée, géographiquement et
économiquement, dans l’espace européen, la création d’un Marché unique numérique
(MUN) de l’Union européenne (UE) a des répercussions sur les entreprises et
consommateurs helvétiques. Le postulat Vonlanthen (pdc, FR) demandait une étude de
ces conséquences. 
Le rapport sur le postulat indique que le MUN est une construction hétéroclite. Ainsi, il
estime pertinent d’étudier individuellement chaque mesure prise dans le cadre du MUN
afin d’en évaluer les conséquences sur l’économie suisse. Mais surtout, étant donné
que le processus MUN est encore en cours, le rapport estime que les travaux de
l’administration fédérale, et notamment du groupe de coordination interne lié à l’UE,
permet d’anticiper et de prendre les mesures nécessaires lors d’une nouvelle mesure
liée au MUN. 2

BERICHT
DATUM: 07.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Geld, Währung und Kredit

Finanzmarkt

La numérisation se dessine comme un moteur incontournable de l’innovation. Dans
cette optique, le développement à long-terme de la distributed ledger technology (DLT)
et de la blockchain s’impose dans le secteur de la finance et dans l’économie suisse de
manière générale. Le rapport bases juridiques pour la DLT et la blockchain en Suisse
définit les conditions-cadres nécessaires à un développement optimal, durable et
éthique de ces technologies. En se basant sur ce rapport, le Conseil fédéral estime que
plusieurs adaptations ponctuelles du droit sont indispensables. Premièrement, en ce
qui concerne le droit civil, aucune adaptation n’est nécessaire pour les jetons
cryptographiques (tokens), comme le bitcoin, qui représentent des actifs immatériels.
Par contre, il est indispensable d’adapter le droit des papiers-valeurs afin de prendre
en considération les jetons qui représentent des droits matériels. Deuxièmement, la
prise en compte des cryptoactifs lors d’une faillite doit être envisagé dans le droit de
l’insolvabilité. Troisièmement, le Conseil fédéral estime que le droit des marchés

BERICHT
DATUM: 14.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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financiers est déjà adapté à ces nouvelles technologies. Des modifications globales ne
sont donc pas nécessaires. Quatrièmement, le risque d’utilisation frauduleuse des
cryptoactifs existe. Néanmoins, le Groupe interdépartemental de coordination sur la
lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme (GCBF) estime
que la loi sur le blanchiment d’argent (LBA) englobe les activités liées aux
cryptomonnaies. 3

Kapitalmarkt

Etant donné l'importance de la place financière dans l'économie helvétique, la
compétitivité de cette place financière se retrouve, très souvent, au centre des débats.
Le rapport sur la promotion de la numérisation dans le domaine de la réglementation
financière délivre trois conclusions. Premièrement, la réglementation financière, en
Suisse, est le théâtre de nombreux échanges et discussions entre les autorités et les
acteurs concernés. Deuxièmement, le rapport précise que tous les acteurs n'ont pas la
même opinion sur les nouvelles technologies dans la régulation financière. Ainsi, il est
important que les autorités restent neutres et favorisent les échanges avec des experts.
Troisièmement, il est impensable de rejeter les nouvelles technologies. Il faut donc
évaluer, en permanence, les risques et les opportunités qui en découlent. Au final,
aucune mesure spécifique n'est proposée. 4

BERICHT
DATUM: 27.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Im Dezember 2018 veröffentlichte der Bundesrat seinen Bericht über die Auswirkungen
der Robotisierung in der Wirtschaft auf das Steuerwesen und auf die Finanzierung der
Sozialversicherungen in Erfüllung des Postulats Schwaab (sp, VD). Der Bundesrat
verwies darin eingangs auf den Bericht zu den Auswirkungen der Digitalisierung auf die
Beschäftigung und das Arbeitseinkommen, gemäss dem keine Anzeichen für einen
sinkenden Anteil der Arbeit am Volkseinkommen oder für einen markanten Anstieg der
Einkommensungleichheit festgestellt werden konnten. Zudem seien die Einkommen in
jüngster Zeit tendenziell angestiegen. Eine Veränderung des Verhältnisses zwischen
Kapital- und Arbeitseinkommen sei jedoch nicht auszuschliessen. Dies hätte zwar
keinen signifikanten Einfluss auf die Steuereinnahmen, da Kapitaleinkommen und
Arbeitseinkommen ähnlich besteuert würden, die Sozialversicherungseinnahmen würde
es jedoch reduzieren. Unklar sei, ob und wie stark dies durch eine Zunahme der
Produktivität und des Gesamteinkommens abgeschwächt oder gar kompensiert würde.
Gerade solche Produktivitätsgewinne könnten jedoch durch eine Robotersteuer oder
durch eine Ausweitung der Bemessungsgrundlage für die Arbeitgeberbeiträge gebremst
werden, da diese die Investitionen in die produktivsten Technologien bremsen würden.
Daher seien Mehrwertsteuererhöhung oder eine Besteuerung des Konsums oder des
Arbeits- und Kapitaleinkommens zu bevorzugen, erklärte der Bundesrat im Bericht. 5

BERICHT
DATUM: 07.12.2018
ANJA HEIDELBERGER

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Im April 2017 hatte die KVF-NR die Bundesverwaltung beauftragt, die Kosten, welche
mit dem im Rahmen der Standesinitiative Tessin geforderten Ausbau eines
schweizweiten Hochbreitbandnetzes verbunden wären, zu berechnen. Zudem sollten
die in der Standesinitiative geforderten Instrumente geprüft werden. Dieser Bericht der
Bundesverwaltung erschien im Januar 2018, basierend auf einer Studie des
Wissenschaftlichen Instituts für Infrastruktur und Kommunikationsdienste (WIK). Er kam
zum Schluss, dass der Netzausbau in der Schweiz dem Markt überlassen werden könne.
Dieser marktgetriebene Ausbau würde bei einer Bandbreite von bis zu 100 Mbit/s 94
Prozent der Wohnungen und Geschäfte erreichen. Gemäss den Berechnungen des WIK
würden somit nur sechs Prozent der Anschlüsse nicht in den Genuss einer sehr hohen
Internetgeschwindigkeit kommen, die dortige Netzabdeckung sei aber immer noch sehr
gut. Die in der Initiative genannten Instrumente zur Umsetzung eines flächendeckenden
Hochbreitbandangebotes seien nicht praktikabel, folgerte der Bericht. Das FMG, die

BERICHT
DATUM: 19.01.2018
BERNADETTE FLÜCKIGER
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NRP und die NFA räumten dem Bund nämlich keine entsprechenden Kompetenzen für
staatliche Fördermassnahmen ein. Entsprechend müssten neue Grundlagen geschaffen
werden, wenn man dem Anliegen der Standesinitiative tatsächlich entsprechen wolle. 6

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Dans le cadre de la stratégie "Suisse numérique" et en réponse au postulat (14.4296)
déposé par Fathi Derder (plr, VD), les effets de la numérisation et de l'automatisation
sur le marché et sur les conditions de travail ont été examinés dans le rapport sur les
principales conditions-cadre pour l'économie numérique. Outre l'analyse des
conséquences liées au tournant numérique, l'objectif était d'évaluer la nécessité d'une
intervention de la part de la Confédération. Avec le glissement des secteurs primaire et
secondaire vers le tertiaire, la formation doit pouvoir fournir les qualifications et
compétences nécessaires pour répondre aux exigences du marché. Dans le futur, les
compétences interpersonnelles et dans le domaine informatique, ainsi que les
aptitudes non numérisables gagneront vraisemblablement en importance. Jugeant que
le système éducatif actuel est sur la bonne voie, le rapport prône un renforcement des
compétences de base et des connaissances techniques. Un comité conjoint de la
Confédération et des cantons sera mis en place afin d'assurer une coordination des
stratégies liées à l'intégration des TIC dans le domaine de la formation. Ultérieurement,
des analyses supplémentaires seront requises afin de s'assurer que la formation intègre
le virage numérique. Avec les plateformes internet, de nouveaux modèles commerciaux
et de nouvelles formes d'emploi sont apparus. Saluant les possibilités de flexibilisation
des conditions de travail, le rapport fait ressortir le risque que la croissance de ces
emplois se fasse au détriment d'emplois traditionnels. Le rapport s'est également
penché, dans l'optique de clore les débats à ce sujet, sur le statut des employés de
plateformes numériques, à savoir s'ils doivent être considérés comme des
indépendants ou des personnes de condition dépendante, distinction nécessaire en
terme de protection des travailleurs et de paiement des cotisations d'assurance
sociale. L'analyse effectuée montre qu'une appréciation au cas par cas s'impose en
raison de la variété des structures des plateformes numériques. Avant d'adapter le
droit en vigueur au sujet de l'économie de plateformes, le rapport préconise de
rassembler des informations en la matière et de suivre l'évolution de ce secteur. Dans
le rapport que le Conseil fédéral fournira en réponse au postulat  (15.3854) de Matthias
Reynard (ps,VS) quant aux conséquences de l'automatisation sur le marché du travail,
des éclaircissements seront apportés et celui-ci pourra signaler les domaines dans
lesquels de mesures seront exigées. 7

BERICHT
DATUM: 11.01.2017
DIANE PORCELLANA

Suite au passage dans les deux chambres des postulats 15.3854 et 17.3222, le Conseil
fédéral a présenté son rapport relatif aux conséquences de la numérisation sur
l'emploi et les conditions de travail. Les opportunités et les risques futurs de la
numérisation quant au marché de l'emploi, ainsi que les conditions-cadre nécessaires
pour assurer le plein-emploi et la qualité des emplois figurent également dans ce
rapport. Comme principale conséquence liée à la numérisation, celle-ci a engendré une
augmentation des emplois dans les secteurs de haute technologie au détriment des
secteurs à faible technicité. Ainsi, sur le marché du travail, la demande de profils aux
qualifications élevées s'accroît. Une flexibilisation des conditions de travail a également
été constatée en raison de la numérisation. Le rapport révèle, comme opportunités
liées à la numérisation, l'accroissement de la productivité et de la flexibilité, ainsi
qu'une meilleure entrée sur le marché du travail notamment grâce à de nouveaux
modèles de travail. Toutefois, elle causerait également des risques au niveau de la
couverture sociale et de la qualité des emplois (perte). En réponse au postulat 15.3854,
le Conseil fédéral constate que le virage numérique n'a, à ce jour, pas engendré de coût
social et psychologique spécifique. Les effets de la numérisation sur le système des
assurances sociales n'ont pu être prouvés, mais il est possible qu'il y ait des
conséquences dans le futur. Toujours selon le rapport, le marché du travail suisse a su,
jusqu'à présent, s'adapter au phénomène de numérisation. A ce stade, outre
l'assurance de la souplesse du cadre législatif en droit des assurances sociales, il n'y a
pas lieu, pour le Conseil fédéral, de procéder à des modifications législatives majeures.
Par contre, selon lui, il est nécessaire que des mesures soient prises par la

BERICHT
DATUM: 08.11.2017
DIANE PORCELLANA
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Confédération pour renforcer la formation et développer la coordination entre la
politique du marché du travail et la sécurité sociale. Premièrement, il faut que les
filières de formation soient adaptées afin que soient offertes les compétences
demandées par le marché du travail. Deuxièmement, pour que les travailleurs restent
attractifs sur le marché du travail, l'apprentissage tout au long de la vie est jugé
nécessaire et s'acquière notamment par les formations continues. Le Conseil fédéral
souhaite donc renforcer le système des formations continues particulièrement pour les
travailleurs peu qualifiés et les travailleurs âgés. Outre les mesures relatives à la
formation, le Conseil fédéral charge le Département fédéral de l'intérieur (DFI) de lui
présenter un rapport analysant les perspectives offertes par une flexibilisation dans le
domaine du droit des assurances sociales avant 2019; cela, dans le but de prévenir et
d'éviter les risques de précarisation de l'emploi et d'un déplacement des charges sur la
collectivité et les finances fédérales. Finalement, afin de mieux évaluer les
développements induits par la numérisation, un monitorage est demandé au Secrétariat
d'Etat à l'économie (SECO), et l'Office fédéral de la statistique (OFS) a pour mission le
recensement des nouvelles formes de travail dès 2019. Ainsi, des données chiffrées
seront disponibles et apporteront des éclaircissements. 8
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